
 
 
 
 
 
 
 
Cérémonie dʹEngagement Solennel des juges élus  
 

La Haye, 17 janvier 2008 
 
 
 

 

Lʹengagement solennel est le suivant :  

« Je déclare solennellement que je remplirai mes devoirs et exercerai mes 

attributions de juge de la Cour pénale internationale en tout honneur et 

dévouement, en toute impartialité et en toute conscience, et que je respecterai 

le caractère confidentiel des enquêtes et des poursuites, et le secret des 

délibérations ».  


